
Un objectif
m a j e u r
AU seuil du Xe Plan de développement,

experts et spécialistes procèdent à la fois
à l’évaluation du bilan et des résultats de

l’étape précédente et à l’élaboration des pro-
grammes pour les cinq ans à venir.

Axes principaux de ces programmes : créa-
tion de plus de postes d’emploi, diversification
de la base économique dans toutes les régions,
consolidation de l’infrastructure — fondement
de tout essor — et amélioration des conditions
de vie des citoyens.

C’est dans cette perspective que s’inscrit
notamment l’élaboration des nouveaux pro-
grammes de développement rural (PDR) et de
développement urbain intégré (PDUI).

Le PDR, de par la diversité de ses méca-
nismes et de ses interventions, a constitué l’os-
sature principale de la stratégie du développe-
ment régional et particulièrement des zones
rurales. L’impact de ce programme sur la trans-
formation de la Tunisie profonde et sur l’amé-
lioration des conditions de vie des habitants est
indéniable, tant du fait de la globalité de son
action que de l’approche participative initiée et
qui associe les bénéficiaires des programmes et
projets à leur élaboration.

C’est particulièrement cette approche qui a
conféré aux PDR l’efficience et l’impact requis,
générant une dynamique et un état d’esprit nou-
veau, tant au stade de la conception que de la
réalisation sur le terrain des projets arrêtés.

Mais face à une urbanisation galopante et
ses corollaires multiples, dont l’accroissement
de la demande d’emplois, une nouvelle généra-
tion de programmes a été initiée depuis plus
d’une décennie, à savoir les PDUI destinés aux
zones urbaines et dont les composantes concer-
nent à la fois l’infrastructure, la réhabilitation
des quartiers populaires et l’amélioration des
conditions de vie, à travers notamment la créa-
tion de sources de revenus.

En prenant connaissance, lundi, de l’avan-
cement de la préparation des nouveaux pro-
grammes pour le Xe Plan, le Président Ben Ali
a réitéré tout l’intérêt qu’il accorde à l’eff i c i e n-
ce et à l’impact de ces projets, inscrits au cœur
des priorités de l’action de développement de la
prochaine étape. Programmes dont l’objectif pri-
mordial est de consolider le développement régio-
nal, c’est-à-dire le développement intégral avec
toutes ses répercussions sur l’emploi, l’infra-
structure et, partant, sur le niveau et les condi-
tions de vie des citoyens. C’est là un objectif
majeur de notre stratégie de développement.
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La Tunisie condamne

« Des actes terroristes qui sont 
la négation même des valeurs 
humaines les plus élémentaires »

… écrit le Président Ben Ali dans un message de condoléances 
et de sympathie au Chef de la Maison-Blanche

A la suite des attaques terroristes dont les Etats-Unis d’Amérique ont
été la cible, le Président Zine El Abidine Ben Ali a adressé, hier après-
midi, au Président George W. Bush, un message de condoléances et de
sympathie dont voici le texte :

«J’ai appris avec une profonde tristesse et une grande émotion la nou-
velle des attentats criminels qui ont visé les Etats-Unis d’Amérique et qui
ont causé de nombreuses victimes innocentes. En cette douloureuse cir-
constance, je vous exprime, ainsi qu’au peuple américain et aux familles
des victimes, en mon nom personnel, au nom du gouvernement et du peuple
tunisiens, mes vives condoléances et mes sentiments de compassion les
plus sincères. Je vous réaffirme que la Tunisie condamne ces actes ter-
roristes qui sont la négation même des valeurs humaines les plus élémentaires.

Permettez-moi, Monsieur le Président, de vous renouveler mes sin-
cères condoléances et ma sympathie».

Fonds mondial de solidarité

Le Conseil de la Ligue des Etats arabes
appelle à accélérer la concrétisation
de l’initiative du Président Ben Ali

LE CAIRE (TAP) — Le Conseil
de la Ligue des Etats arabes a adop-
té à l’unanimité, lors de la séan-
ce de clôture de sa 116e session,
tenue au Caire les 9 et 10 sep-
tembre, un projet de résolution
présenté par la délégation tuni-
sienne présidée par M. Habib Ben
Yahia, ministre des Affaires étran-
gères, appelant à l’accélération de
la mise en place du Fonds mon-
dial de solidarité et de lutte contre

la pauvreté, cette initiative d’avant-
garde du Président Zine El Abidine
Ben Ali qui a bénéficié de la consi-
dération et de l’unanimité de la
communauté internationale com-
me l’illustre son adoption par
l’Assemblée générale des Nations
unies lors de sa dernière session.

Le projet de résolution du Conseil
de la Ligue des Etats arabes appel-
le le secrétaire général de l’ONU
à déployer les efforts nécessaires


